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Approbation du procès-verbal de la réunion du 18 juin 2025 

Les points suivants figuraient à l'ordre du jour de cette séance :  

- Approbation du compte de gestion 2024 

- Approbation du compte administratif 2024 

- Affectation du résultat  

- Budget supplémentaire 2025 

- Participation de la Caisse des Ecoles pour les séjours des clubs adolescents et 

préadolescents. 

 

- Convention de groupement de commandes entre la ville et la Caisse des Ecoles de 

Levallois en vue de la passation de marchés d’acquisition de livres scolaires ainsi que 

diverses fournitures scolaires et d’activités manuelles. 

 

- Acquisition et livraison de blouse scolaire pour les enfants d’école maternelle. 

Autorisation de signature du marché  

 

-  

 

Approuvé à l'Unanimité  

 
Organisation des classes de découverte pour enfants. Années scolaires 2025 à 2027. Autorisation 

de signature des marchés 

 

La Caisse des Écoles prend en charge l'organisation des séjours de classes de découvertes pour les 

enfants scolarisés à Levallois.  

 

Une nouvelle mise en concurrence a été effectuée en vue de l'organisation de séjours. 

 

▪ La durée des séjours est fixée ainsi qu'il suit :  

 

 de 5 à 9 jours pour les enfants des écoles  

 

Le Conseil d'Administration décide d'autoriser Madame Laurence BOURDET-MATHIS, Vice-

Présidente de la Caisse des Écoles, à signer les marchés avec les prestataires choisi. 

 

Les marchés prendront effet à compter de leur date de notification. Les prestations débuteront à la 

rentrée scolaire 2025 pour l’année scolaire. 

 

Ces marchés pourront être reconduits à l’initiative de la Caisse des Ecoles pour une année scolaire 

 

 

Approuvé à l'Unanimité  

 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Madame BOURDET-MATHIS, lève la séance à 19 heures 00 


